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ARTICLE 6

À l’alinéa 2, après le mot :

« humaine »,

insérer les mots :

« , de lutte contre les discriminations, notamment en raison de l’orientation sexuelle ou de l’identité 
de genre d’une personne, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

D’après cet article 6 du projet de loi, les associations doivent respecter une liste de principes 
républicains dès leur demande de subvention.

Cet amendement ajoute la lutte contre les discriminations, régulièrement mise en avant par divers 
acteurs comme le Défenseur des droits, à cette liste.

Si le principe de non-discrimination recouvre aujourd’hui des situations variées, cet amendement 
propose de mettre en avant la lutte contre les discriminations liées à l’orientation sexuelle ou à 
l’identité de genre d’une personne au regard des violences LGBTphobes constatées. Cette précision 
vient en miroir de celle apportée au principe d’égalité pour lequel le Gouvernement a choisi 
d’associer l’égalité entre les femmes et les hommes.


